                 CONCOURS DE PEINTURE

                             ET DE DESSIN

                 GRATUIT - TOUS PUBLICS AMATEURS
             organisé par l'association des AMIS DE SAINT-ILPIZE
                    du mardi 30 juillet au jeudi 8 août 2024

Dans le cadre de l'exposition présentée du 29 juillet au 11 août à la chapelle castrale, l'association des Amis de Saint-Ilpize organise un concours de peinture tous publics.​​​​
Thème : La rivière Allier. Représenter l'Allier et/ou ses usages à Saint-Ilpize.

Support, format et technique de peinture et de dessin libres. Format A4 minimum.

          Seront exclues les oeuvres non conformes au thème, les copies ou imitations 

          d'oeuvres, les oeuvres déjà primées.

Participants : 3 catégories sont proposées : - enfants de 6 à 12 ans
                                                                        - juniors de 13 à 17 ans

                                                                        - adultes
Inscriptions : du mardi 30 juillet au mercredi 7 août de 15 h à 19 h à la chapelle castrale 

           pendant les heures d'ouverture de l'exposition. Apporter son support. L'inscription est

           gratuite.

Modalités : chaque participant ne pourra présenter qu'une seule oeuvre réalisée pendant la    

           durée du concours. Il remplira un formulaire d'inscription sur place et son support sera

           tamponné et numéroté.

Remise des œuvres :  les oeuvres, qui ne devront comporter aucune signature, pourront

            être remises tous les jours du 30 juillet au 7 août de 15 h à 19 h à la chapelle 

            castrale et le jeudi 8 à 15  h. Un récépissé sera délivré. Elles y seront exposées

            du vendredi 9 jusqu'au dimanche 11 et les participants devront les reprendre le

            dimanche 11 à 19 h, à la fin de l'exposition.  

Désignation des gagnants et lots :  la sélection sera réalisée par un jury composé de 5   

            membres: le maire de St-Ilpize, 2 artistes de la région et 3 membres de l'association 

            ne faisant partie ni du bureau ni du conseil. Les critères pris en compte par le jury
            seront les suivants: respect du thème, créativité, originalité et qualité artistique. 

            Deux gagnants seront désignés dans chaque catégorie. 

            Il y aura un lot de consolation pour chaque participant qui n 'aura pas été primé.
Remise des lots :  elle aura lieu le jeudi 8 août à 18 h à la chapelle castrale.
             Un apéritif pour tous clôturera ce moment artistique et convivial. 

                       Pour tout renseignement ​: consulter le site des Amis de St-Ilpize
                                                  ou téléphoner au 0​4 71 77 44 31
